
PROVINCE DE LIEGE 

COMMUNE DE SAINT-NICOLAS 

Service des Travaux 
Rue des Botresses, 2 
4420 Saint-Nicolas 

 04 239 97 77     04 246 54 88 

 

 AU COLLEGE COMMUNAL 

DE ET A 

4420 SAINT-NICOLAS 
 

Permis d'urbanisme No. _________ 

DEMANDE DE RACCORDEMENT AUX EGOUTS 

 
Messieurs, 
 

 

Je soussigné ....................................................... domicilié à 

.............................................................................. 

rue ....................................................................... n° ............. vous prie de procéder au raccordement à 

l'égout public de mon immeuble sis rue ...................................................... n° ............. à Saint-Nicolas. 

 

• le percement du mur de la cave sera réalisé par mes soins (1) 

 

• le percement du mur de cave sera réalisé par l'Administration communale  
  (supplément pour le percement et 1 mètre de tuyau Ø160) (1) 

 

• le raccordement intérieur est déjà effectué (1) 

 

 

Pour tous renseignements vous pouvez me contacter à l'adresse suivante: 

Rue ...................................................................... n° ............ tél.:......................................... 
 

 

Je joins à la présente un plan côté et signé réalisé par mon architecte et qui reprend l’emplacement et le 
niveau exacts et définitifs du raccordement, ainsi que la profondeur de celui-ci à la limite du domaine 
public. 
 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 

                    (signature) 
 
 
 
 
 
 

L’attention du demandeur est attirée sur le fait que le montant du devis et par conséquent celui réclamé 
pour la provision engage les deux parties jusqu’au 15 du mois de janvier de l’année civile qui suit la 
demande (date limite à laquelle la provision doit être versée pour bénéficier des prix de l’année en cours). 
Passée cette date, la demande de raccordement devient caduque et doit être réitérée par le postulant, un 
nouveau devis et un nouveau montant de provision seront dès lors établi et le délai pour l’exécution 
(minimum 8 semaines) réinitialisé en conséquence. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
• A DEFAUT DE PLAN COTE ET SIGNE PAR L’ARCHITECTE, L’ADMINISTRATION 
DE ST-NICOLAS NE PROCEDERA PAS A L’EXECUTION DU RACCORDEMENT. 
 
• UN DELAI DE 8 SEMAINES MINIMUM (A DATER DU VERSEMENT DE LA 

PROVISION) EST NECESSAIRE POUR L’EXECUTION DU RACCORDEMENT PAR 

L’ENTREPRENEUR CHOISI PAR LA COMMUNE. 

 

 



 INTRODUISEZ DONC VOTRE DEMANDE AU PLUS TOT! 

  
 
(1) biffer la mention inutile 


